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DOSSIER N° 2022/0074
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection SAS ORBURY - FINSBURY

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du  1 mars 2022 présentée par la SAS ORBURY, représentée par  Monsieur
BEGUE Directeur dans  l’établissement  dénommé   «SAS  ORBURY»  situé  55  rue  Royale 45000
ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  15 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SAS ORBURY, représentée par Monsieur BEGUE est autorisée à mettre en œuvre un
système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «FINSBURY» situé 55 rue Royale 45000
ORLEANS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SAS ORBURY  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des 
Politiques Publiques et de l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2022/0076
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection SARL MIGNAN - GABOR

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 1 mars 2022 présentée par la SARL MIGNAN, représentée par Monsieur
BEGUE Directeur dans  l’établissement  dénommé  «GABOR» situé  328 rue de  Bourgogne 45000
ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  15 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SARL MIGNAN, représentée par Monsieur BEGUE est autorisée à mettre en œuvre un
système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «GABOR» situé 328 rue de Bourgogne
45000 ORLEANS ,  dans  les  conditions  fixées  au présent  arrêté et  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SARL MIGNAN et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des 
Politiques Publiques et de l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2022/0075
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection SARL MIGNAN - JULIE JOHN

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 1 mars 2022 présentée par la SARL MIGNAN, représentée par Monsieur
BEGUE Directeur dans l’établissement dénommé  «JULIE JOHN» situé 8 rue de la République 45000
ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  15 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SARL MIGNAN, représentée par Monsieur BEGUE est autorisée à mettre en œuvre un
système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  dénommé  «JULIE  JOHN»  situé  8  rue  de  la
République 45000 ORLEANS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités
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Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SARL MIGNAN et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des 
Politiques Publiques et de l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2022/0078
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection SARL MIGNAN - PIERRE ET NINA

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 1 mars 2022 présentée par la SARL MIGNAN, représentée par Monsieur
BEGUE Directeur dans l’établissement dénommé  «PIERRE ET NINA» situé 18 rue de la République
45000 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  15 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SARL MIGNAN, représentée par Monsieur BEGUE est autorisée à mettre en œuvre un
système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «PIERRE ET NINA»  situé  18 rue de la
République 45000 ORLEANS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2022-04-01-00014 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection PIERRE ET NINA à ORLEANS 13



Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SARL MIGNAN et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des 
Politiques Publiques et de l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2022/0077
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant autorisation d’un système de vidéoprotection SA DEPHI - RUE DE LA CHAUSSURE.COM

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu la demande en date du 1 mars 2022 présentée par la SA DEPHI, représentée par Monsieur BEGUE
Directeur dans l’établissement dénommé  «RUE DE LA CHAUSSURE.COM» situé 93 rue Royale 45000
ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  15 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SA DEPHI, représentée par  Monsieur BEGUE est autorisée à  mettre en œuvre un
système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «RUE DE LA CHAUSSURE.COM» situé 93
rue Royale 45000 ORLEANS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Direction des 
Sécurités

Préfecture de la région Centre-Val de Loire et du Loiret - 45-2022-04-01-00013 - Arrêté préfectoral autorisant la mise en oeuvre d'un

système de vidéoprotection RUE DE LA CHAUSSURE 16



Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SA DEPHI et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 
arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être 
introduits conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des 
Politiques Publiques et de l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 
08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux 
mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter 
du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 
ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2013/0367
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant modification d’un système de vidéoprotection BOUYGUES TELECOM

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2017 autorisant RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté
par  Mme  ROBERT,  Directrice  des  Succursales  à  modifier  le  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement dénommé « BOUYGUES TELECOM » situé 6 rue Dorée – 45200 MONTARGIS ;

Vu la demande en date du 10 mars 2022 présentée par RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté
par  Monsieur LE  MILBEAU Directeur  sécurité dans  l’établissement  dénommé   «BOUYGUES
TELECOM» situé 6 rue Dorée – 45200 MONTARGIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le  15
mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté  par  Monsieur LE MILBEAU est  autorisé  à
modifier le  système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «BOUYGUES TELECOM»
situé 6 rue Dorée – 45200 MONTARGIS, dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une
durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– secours  à  personne  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou

technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9 – L’arrêté préfectoral du 20 décembre 2017 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des Politiques Publiques et de 
l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2010/0198
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant modification d’un système de vidéoprotection BOUYGUES TELECOM

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 avril 2018 autorisant RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté par M.
BACHMAN, Directrice commercial à modifier le système de vidéoprotection dans l’établissement
dénommé « BOUYGUES TELECOM » situé 37 rue de la République – 45000 ORLEANS ,

Vu la demande en date du 21 mars 2022 présentée par RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté
par   Monsieur LE  MILBEAU Directeur  sécurité dans  l’établissement  dénommé   «BOUYGUES
TELECOM» situé  37 rue de la République 45000 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de
dépôt le  23 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté  par  Monsieur LE MILBEAU est  autorisé  à
modifier un système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «BOUYGUES TELECOM»
situé 37 rue de la République 45000 ORLEANS , dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :3 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– secours  à  personne  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou

technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9 – L’arrêté préfectoral du 18 avril 2018 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des Politiques Publiques et de 
l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2010/0199
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant modification d’un système de vidéoprotection BOUYGUES TELECOM

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 janvier 2020 autorisant RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté par
Mme  ROBERT,  Directrice  des  Succursales  à  modifier  le  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement  dénommé  « BOUYGUES  TELECOM »  situé  CC  Commercial  CAP  Saran  –  45770
SARAN ,

Vu la demande en date du 10 mars 2022 présentée par RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté
par  Monsieur LE  MILBEAU Directeur  sécurité dans  l’établissement  dénommé   «BOUYGUES
TELECOM» situé CC Commercial CAP SARAN 45770 SARAN et ayant fait l'objet d'un récépissé de
dépôt le  15 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté  par  Monsieur LE MILBEAU est  autorisé  à
modifier le  système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «BOUYGUES TELECOM»
situé  CC Commercial CAP SARAN 45770 SARAN , dans les conditions fixées au présent arrêté et
pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– secours  à  personne  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou

technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Direction des 
Sécurités
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Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9 – L’arrêté préfectoral du 22 janvier 2020 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des Politiques Publiques et de 
l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2013/0366
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant modification d’un système de vidéoprotection BOUYGUES TELECOM

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2017 autorisant RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté
par  Mme  ROBERT,  Directrice  des  Succursales  à  modifier  le  système  de  vidéoprotection  dans
l’établissement dénommé « BOUYGUES TELECOM » situé CC Commercial  Avenue Pierre  Mendes
France – 45140 ST JEAN DE LA RUELLE ;,

Vu la demande en date du 10 mars 2022 présentée par RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté
par  Monsieur LE  MILBEAU Directeur  sécurité dans  l’établissement  dénommé   «BOUYGUES
TELECOM» situé CC Avenue Pierre Mendes France – 45140 ST JEAN DE LA RUELLE et ayant fait
l'objet d'un récépissé de dépôt le  15 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – RESEAU BOUYGUES TELECOM, représenté  par  Monsieur LE MILBEAU est  autorisé  à
modifier le  système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «BOUYGUES TELECOM»
situé CC Avenue Pierre Mendes France – 45140 ST JEAN DE LA RUELLE, dans les conditions fixées au
présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :2 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– secours  à  personne  –  défense  contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou

technologiques
– prévention des atteintes aux biens
– lutte contre la démarque inconnue

Direction des 
Sécurités
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Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9 – L’arrêté préfectoral du 20 septembre 2017 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des Politiques Publiques et de 
l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2017/0224
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT COOPERATIF

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  septembre  2017  autorisant  la  mise  en  œuvre  d’un  système  de
vidéoprotection  présentée par le CREDIT COOPERATIF, dont le siège social est fixé 12 Bld Pisaro –
9200 NATNERRE, représenté par le Directeur sécurité dans l’agence située 37 avenue de Paris –
45000 ORLEANS ;

Vu la demande télédéclarée en date du 28 mars 2022 de renouveler le système de vidéprotection
présentée par le CREDIT COOPERATIF, dont le siège social est fixé dont le siège social est fixé 12 Bld
Pisaro – 9200 NATNERRE, représenté par le Directeur sécurité dans l’agence située 37 avenue de
Paris – 45000 ORLEANS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt le 30 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er –  Le  Directeur  sécurité,  représentant  l’agence  bancaire  du  CREDIT  COOPERATIF  est
autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans l’agence située 37 avenue de Paris – 45000
ORLEANS dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  3
- caméra(s) extérieure(s) : 
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– protection incendie/accidents
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.
Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.

Direction des 
Sécurités
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Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la  maintenance du système mis  en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 20 septembre 2017 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au Directeur sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2012/0112
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection CREDIT MUTUEL DU CENTRE

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2017 autorisant la modification du système de vidéoprotection
présentée par le CREDIT MUTUEL DU CENTRE, dont le siège social est fixé 105 rue du Fbg Madeleine
– 45920 ORLEANS Cédex 9, représentée par le chargé de sécurité dans l’agence située 69 rue du
Général Leclerc – 45240 LA FERTE ST AUBIN ;

Vu la demande télédéclarée en date du 16 mars 2022 d’autorisation mettre en œuvre un système de
vidéprotection présentée par le CREDIT MUTUEL DU CENTRE, dont le siège social est fixé 105 rue du
Fbg Madeleine – 45920 ORLEANS Cédex 9,  représentée par le chargé de sécurité dans l’agence
située 69 rue du Général Leclerc – 45240 LA FERTE ST AUBIN et ayant fait l'objet d'un récépissé de
dépôt le 25  mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – Le chargé de sécurité, représentant l’agence bancaire du CREDIT MUTUEL DU CENTRE
est autorisé à renouveler le système de vidéoprotection dans l’agence située 69 rue du Général
Leclerc – 45240 LA FERTE ST AUBIN dans les conditions fixées au présent arrêté et pour une durée
de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système renouvelé porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :  6 (dont 2 caméras d’intérieures visionnant la voie publique)
- caméra(s) extérieure(s) : 1 (visionnant la voie publique)
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– protection incendie/accidents
– prévention des atteintes aux biens
– prévention d’actes terroristes

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le service sécurité  responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant
des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que de
la  maintenance du système mis  en place.  Des consignes très  précises  sur  la  confidentialité des
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement
impliquer seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- L’arrêté préfectoral du 4 juillet 2017 est abrogé.
Article 10- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié
au chargé de sécurité et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions de 
l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Direction des Sécurités – Bureau de la Sécurité Publique - 181, 
rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 
implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site 
internet www.telerecours.fr
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DOSSIER N° 2018/0179
(A rappeler dans toute

correspondance)

ARRETE
Portant renouvellement d’un système de vidéoprotection  ZEEMAN

La Préfète du Loiret
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L613-
13 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection et ses annexes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 mai 2018 autorisant la mise en œuvre d’un système de vidéoprotection
présentée par la SARL ZEEMAN TEXTIELSUPERS, représentée par M. VAN BOLDEREN, gérant, dans
l ‘établissement dénommé « ZEEMAN » situé rue Frédéric Irène Joliot  Curie – 45400 FLEURY LES
AUBRAIS ;

Vu  la  demande  en  date  du  23  mars  2022 présentée  par  la  SARL  ZEEMAN  TEXTIELSUPERS,
représentée par Monsieur MORSSINK gérant dans l’établissement dénommé  «ZEEMAN» situé Rue
Frédéric Irène Joliot Curie 45400 FLEURY LES AUBRAIS et ayant fait l'objet d'un récépissé de dépôt
le  24 mars 2022 ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection du 31 mars 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à  Madame Sylvie
GONZALEZ, Directrice des Sécurités à la Préfecture du Loiret ; 

Considérant le caractère proportionné du dispositif par rapport à l'enjeu de sécurité ;

ARRETE

Article 1er – La SARL ZEEMAN TEXTIELSUPERS, représentée par Monsieur MORSSINK est autorisée à
renouveler un système de vidéoprotection dans l’établissement dénommé «ZEEMAN»  situé  Rue
Frédéric Irène Joliot Curie 45400 FLEURY LES AUBRAIS , dans les conditions fixées au présent arrêté
et pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au dossier présenté. 
Le système porte sur l’installation de :
- caméra(s) intérieure(s) :1 
- caméra(s) extérieure(s) :
Ce dispositif poursuit la finalité suivante 

– sécurité des personnes
– lutte contre la démarque inconnue
– prévention des atteintes aux biens

Article 2 – Les caméras installées doivent être implantées en zone ouverte au public au sens de la
réglementation applicable à la vidéoprotection et ne doivent visualiser ni la voie publique ni les
bâtiments appartenant à des tiers ou doivent être dotées, le cas échéant, d’un système de floutage.

Direction des 
Sécurités
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Article 3 – Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de transmission au parquet.
Article 4 - Le public est informé de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à l'article
1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret
susvisés et les références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel
celui-ci sera joignable et sera revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
Article 5 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours (maximum de 30
jours).
Article 6 -Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter  garant des personnes
susceptibles  d’intervenir  dans  l’exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  de  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.
Article 7  - Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  doit  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).
Article 8 -  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut après que
l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions figurant du titre V du livre II du code de la sécurité intérieure, relatif aux dispositions
générales en matière de vidéoprotection, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée. Cette autorisation ne vaut qu'au regard du titre V du livre II  du code de la
sécurité intérieure susvisé.
Elle  est  délivrée sans  préjudice  d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal,...).
Article 9- La Directrice des Sécurités est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à
la SARL ZEEMAN TEXTIELSUPERS  et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à ORLEANS, le 1er avril 2022
Pour la Préfète et par délégation,

La Directrice,
Signé : Sylvie GONZALEZ

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément 
aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :
-   un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète du Loiret – Service de la Coordination des Politiques 
Publiques et de l’Appui Territorial - 181, rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l'Intérieur - Place Beauvau - 75800 Paris cedex 08;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant : le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS 
CEDEX 1.

- Le Tribunal administratif peut être également saisi par l’application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr
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